
RÈGLEMENTS DE tA
CORPORATION MUNIC¡PALE DE SAINT-ARSÈNE

RãGLE!ßTüT NO: 1t1.-A
Constituanl wr comité consullatif drurbanisme.

Allendu qutil esi dans ltj¡térêL des ci'i;oyens de Ia ¡nrnici-
palité de Saj¡il-Arsène que le conseil mwrieipal se dote drw¡ co-

mité pour lraider à rencontrer efficacernent ses responsabililés
en matière drurbanisne ei drarnénagemenÈ du territoire;

Atùendu quriJ. est nécessaire pour Le conseil un:nicipal de se

doter drur¡ comité consultatif drurbanisne de façon à pouvoir ren-
dre des décisions sur les dernandes de dérogations mineures et ce,

conformément aux articles 145.1 et 145.8 de la loi- sur ltarnénage-

ment et I'urbanisme (trQ, c. A-19.1);

Àttendu que 1e conseil nn::ri-cipal souhaite ouvrir ce comité

â. la participation des citoyens;

Attendu oue le eonseil munici.pal a les pouvoirs de consti-
tuer un tel comlté en vertu des articles 146 â 148 de 1a loi sur

lraménagen¡ent el lturbanisme (LRq, c. A-1Ç.1);

¡tttendu outr¡Ír avis de motion a été régrrlièrernent donné par

1"{. Gaétan Måchaud â la séance du conseil du 7 mars 1988;

&'r conséquence, sur proposition Ce þ!:ae Pauli:re Bérubé

appuyée par l{, Rodri,que La,ioíe. . il est uran:i-'r¡ement résolu
dradopter l-e règlement suivanü¡

litre et numéro 1. Le présent règlement porte 1e titre de règlement numéro: I11

constituant u: eonríté consultatif dturbanisme dans ]-a mr¡nici-
pal-ité de $aint-Arsène"

Nom du comité 2. Le cornilá sera connu sot¡s le nom de Cornité consultatif diurba-
nisrne de Saint-Arsène et désigné dans le présent règlement

comroe átant 1e comité.

Abrogations antéri.eures 3. Le présenl règlement abroge et remplace toutes dispositions
relatives à la conrmiission dtirrbanisme contenues dans des rè-
glements ou des résolutions antérieures.

Fouvoirs du comité" 4. Le comité est chargé dréiudier et de sour¡etlre des recommanCa-

tions au conseil raurieipal sur toutes questions concernant lt'¿r-
banisme, 1e zonage, J-e loti-ssement et la constructionr confor-

ménent à ltarticle 146 de ]-a ]-oi sur lranrénagement et lturba-
¡1isrne,
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Le comité doit fornnrler un alris sur toule demande de déro-
gation mineure confornÉment â ltarticle 145.7 de 1a loi
sur lraménagement et lrurbanisme.

4.1 Plus spécifiquemen'r,, Ie comité est chargé dtétudier et de

soumeùtre des recommandations sur üous les documents que

J-ui sounretùra le conseil rmrnicipal relalive¡rent ai¡x rnatiè-

res citées â lrarticle l¡ du présent règlernenü.

De olus, toute demande de dérogation ¡nineure doit Stre

étudj-ée selon Les formalités et les délais prévus au rè-
glement sur les dérogations mi.neures.

Le comité est chargé drévaluer le contenu du plan drurbanis-

me et des règlernents drurbanisne en vigueur dans 1a mwrici-
palité en rapport avec lrévolution des besoins dans la rmr-

nicipalité eù dren proposer la nodifieation lorsque néees-

saire.

l+.3 Le co¡nåté est chargé de fousrir au conseil des a-'i.is relatifs
à lrapplieaùion du chapitre IT/ de Ia loi sur les biens cuì--

turels.

Ðe plus, l.e comité doit:
a) Surueiller' la mise en application du présenè règlement

eü faire rapport au ConseiJ de ces observations et recom-

mandations en ï"ue de lfutilisation la plus rationnelle du

terriioire de 1a nru:ricipalité.

b ) Surrreiåler la mise en aopli-cation des divers règlements

relatifs à lrurbanisme, au zonage? au lotissenent et â la
constnretion et faire rapport au conseil de ces observations

eü recorn¡nandatíons.

c) ntairtir des comités drétude fornés de ses membres ou de

eertai¡rs drentre eux et de personnes auàres que ses nembres.

d) Avec lraulorisation du conseil, laquelle doit être cons-

talée par résolution, consu-lter r¡n urbaniste-conseil ou

tout autre expert.

e) Consulier tout emplo¡€ de la rrunicipaliüé et" avec lrau-
torisation du conseilr laquelle doit être constatée par ré-
solution; requérir de tel emplo"vé ¡ tout rapport ou étude
jugé nécessåÍre.
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5. Le connité établit les règ1es internes qui lui sont

nécessaires pour lraccornplissement de ses fonctions conforrné-

ment au présent règlement et à I'article 1461 3e paragraphe

de la loi sur lrarnénagement et lturbanisme;

Cependant, le comité doit respecler ì-es dispositions suivanles:
a) i,e coni:lté d'urbanisme tient ses séances au lieu ótabJ-it' par

J-e conseil municipal.

b) te comité consr¡ltatif dturbani-sme doit siéger en séance ré-
grrlÍ-ère au moj-ns une fois tous les deux noisr aux jours quril
fixe par r6solution.

c) Toutes J.es séances du conr:ité consullatif drurbanisme sont

tenues â huis clos sauf si Ia rnajorité des menbres denartdent

out¡rne rér:nion publique soit tenue.

d) i,e quon-r.n requ-is pour 1a tenue dtt¡re séance du comité est de

{ membres.

e) Le secr€taire du cor¿ièé doit convoquer les rémions du comi-

té, préparer 1es ordres du jour avec le présidentr rédiger les
procès-verbaux des séances du comiié et sracquitÈer de la cor-
respondance.

f) I€ conseil fixe par résolution, s'il je juge ã propos, la
rémunération du secr€taire du comiié.

g) Trois membres du comité consultalif drurbanisme peuvent con-

r¡oquer des séances spéciales en dor:nant un avj-s écrit au rnoi¡rs

24 heures avant ]-a tenue Ce cette réunion, Cet auis doit indi-
ouer 1es sujets ä être 'rraités; durarit cet¡"e réu::ionr on ne

peut diåeuter que des sujets et affaires mentiormés dans lrarris
de convosaticn, à moj¡s dtobtenir le consentement écrit unani-

me de lous 1es membres du comlté.

h) Tous J.es nenbres du connité présents à une séance peuvent re-
noncer par écrii â ltavls de convocatíon de cette séance-

Ðr plus d.es rér¡nj-ons prév-¿es et convoq.uées par Ie comitét le
conseil mr:ni-cipal peut aussi convoquer les rnembres du comitó

en donnant r¡r avis écrit au moins 2l¡ heures avant la tenue Ce

eette rérrrion. Cet avis doil indiquer J-es sujets à être trai*
tés. Durant cetùe réunion, on ne peut discuter cue des su.jets

et affaires mentionnés¡dans ltavis de convoeation, à noins drob-

tenir 1e consenlement écrit et r:nanime de bous les me¡nbres du

comité.

Convosation des réunions 6.
par J.e conseil.
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7. le conité est composé des membres suiuants¡

a) C:nq (l) membres choisís parrni les contribuables résidents
de La nn:nicipalite et nornrnés par ¡€solution Cu conseiJ.

U) te maire de la municipalité.

c) Un conseiller municipal nomraé par résolution du conseil.

Ces noni¡rations sont effectuées å. 1a séance r€gulière du mois

de jui-n.

Lra) Les nembres choisis parrni J.es contribuables possèdenè,J.es

sièges numéros Lr2r3rlo et 5.

b) te conseiller rm:rricípal possède 1e siège numéro¡6.

g" l,å dur€e du mandat des membres nommés suite à la forrnation du

cornité est fixée à r¡n an pour les sièges pairs et à der¡n ans

pour les sièges impeirs. ElIe se calcule à compler de leur
nomlnation par résolution â la séance r€gulíère du ¡nois de

juin. Par Ia suife, Ia durée du mandat est fixée ä deux (2)

ans Þour tous les membres.

I,e mandat de chac¡¡n des menbres est renouvelable sur résolu-
tion du conseil,

Ðr cas d"e dérnlssion ou drabsenee non motivée à trois (3)

rÉr:nions successives, le conseil peut nommer par r€solution
une autre personne pour terminer Ia dur6e du mandat du siège

devenu vacant.

9. Les étude-sr recomar"¡daùlqrE et avls du co¡nité sont soumis au-

conseiJ sous forne de rapport écrit; les rapportsr procès-ven-

ba¡ur des rÉr¡¡rions du com:ité peuvent être utili.sés et faire
officer ä loutes fins util-es et dans l-es eas où i1s sont ju-
gés suffisants, de rapports écrits.

10. Le conseiJ adjoinù au comité, de façon perrnånente et à litre
de personne ressource¡ ltinspecteur rmr::icipal- en bâtinent et
le secr€üaire-tr€sorier de ]-a rm¡nicipalité,

I,e conseil pourra aussi adjoÍndre au eomité, de façon ad hoct

drautres personnes dont les ser¡ri,ces lui seraient nécessaires
pour sracquitter de ses fohctions, Ie tout confor¡'nénenü å.

lrarticle 147 de la loi sur ltannénagemenù et lrurbar¡:isme.

Composition,

Numérolation des sièges.

ùrrée du mandat.

Re]-aLions conseil-comité.

Fersorures ressources.



Officiers.

Président du comité.

Sorn¡nes drargent

Rapport annuel.

.{rchives.
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11. Le secrétaire-trésorier de la nnrnicipalit'é agit à litre de

secrétaire du eomité. 11 esi soumisr en ce qui eoncerne les
affaires courantes du comliér ä ltautorité du président du

conité.

12.1 le président est nominé par Ie conseil rrunicipal sur sugges-

tion des membres du comité å Ia séance régulière du mois de

: iuitlet. Le président de;neure en fonction pour une période

dtun an et son mandat est renouvelable.

L2,2 Le prósident du comiité conse:r/e Ie droit de voter alrx assem-

blées, mais n'a pas de vote prépondérant en cas dréga1ité des

voiJr.

J-2.3 în cas drabsence ou d'incapacité dragir du président, les
mernbres du cosrité choisissenl parmi eux une persoruxe poìrr

pr'ésider la séance.

13. Le comité pr€sente à chaque année à J.a séance régulière du

mois d'octobre les prévisions de ses dépenses.

Sont admissibles les dépenses relatives ai¡x frais de déplaee-

rnent réellement encourrls lcrs des voyages autorisés par }e
conseil municipal.

13.1 Les ¡rembres ne reçoivent aucune rémi-¡nération.

Ll .Z Les membres du cornité reçoivent cepend.ant uiae somme ¿s 5r0q
par séance payable annuellement pour leurs frais de déplace-

ment.

14. A Ia séance réguliè're du mois de décembre, le comilé présente

irl rapport écrit de ses aetivilés établies en fonction des

pouvoirs in<iÍqués è. L'article 4 du présent règlemenl, Le rap-
port est annuel.

15" TJne copie des règ1es adopùées par le comlté, des proeès-ver-

bar¡r de toules séances dudit comité ai.nsi que lous docunents

soumis à lui doivent €lre transnis au secrétaire-trésorier
de l-a mrmici-palité pour faire partie des archives de la mr¡rri-

cipalité.
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l-6. Un membre du conseil autre que ceux menüíonnées à ltarticle 7

du présent règlernent peut assister auc séances du comÍtét

sans cependant avoir le droit de voter'

1f. Les titres contenus dans ce règler,rent en sont partie inté-
grante à toutes fins que de droit¡ en cas de contradi-ction

entre Le texte proprement di.t et 1es titresr le texte pr€vaut.

Ltemploi de verbes au pr€sent inclul le futur.

te singulier comprend le plur{.el et viee-v€rsar à moins que

la phraséologie impllque clairement quril ne peut en être
ai¡si,

Lremploi du genre masculin pour 1a désignation des fonctions

nn¡nicj-pales conprend aussi 1e genre fémin:i¡:.

Avec lternpJ-oi du mot ildoitn ltobligation est absoluer Ie mot

ttpetlt,rr consenre llrt sens rffacultatifl¡.

18. T,e présent règlernent entrera en vigueur conformément â la 1o!.

-a_,4 .

de Secr€
rnunicipalité.

12 avríl 1988
ffi-envigueur.

Présence des conseillers

Interpr€tation des textes.

&rürée en vigueur.


